
Vu le dossier d'agrément déposé par la société CSP Fidelio le
6 janvier 2014, complété le 6 mars 2014 ; 

Vu le rapport n° 735-2014/ARR du 4 avril 2014 ;
Considérant qu'une période supplémentaire est nécessaire pour

l'instruction du dossier ICPE relatif à l'activité de traitement des
pneumatiques usagés,

A r r ê t e :

Article 1er : L'agrément accordé à la société CSP Véolia
Propreté pour son activité de traitement des pneumatiques par
l'arrêté du 7 avril 2009 susvisé est prolongé de quatre mois.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressée.

Pour la présidente et par délégation :

le secrétaire général,
FRÉDÉRIC GARCIA

_______

Arrêté n° 733-2014/ARR/DENV du 7 avril 2014 fixant des
prescriptions techniques applicables à l'élevage de porcs de
la SCA JCR, sur la commune de Bourail

La présidente de l'assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l’environnement de la province Sud ;
Vu l’arrêté d’ouverture d’enquête publique n° 3969-

2011/ARR/DENV du 5 novembre 2008 ;
Vu le dossier d’autorisation déposé le 15 février 2007,

complété le 30 septembre 2008 ;
Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 22 décembre

2008 ;
Vu l’avis du service médical interentreprises du travail en date

du 5 décembre 2008 ;
Vu les avis de la direction des affaires vétérinaires, alimentaires

et rurales en date du 29 décembre 2008 et du 19 février 2009 ;
Vu l’avis de la direction du développement rural en date du

30 décembre 2008 ;
Vu l’avis de la direction de l’équipement en date du 7 janvier

2009 ;
Vu l’avis de la direction du travail et de l’emploi en date du

7 janvier 2009 ;
Vu l’avis de la direction de l’environnement ;
Vu le rapport n° 1164-2013/ARR/DENV/SPPR du 3 mars

2014 ;
Sur proposition de l’inspection des installations classées ;
L’exploitant entendu,

A r r ê t e :

Article 1er : La société civile agricole JCR est autorisée, sous
réserve de l’observation des prescriptions énoncées aux articles
suivants, à exploiter sur le lot n° 30, section baie du Cap,
commune de Bourail, les activités suivantes, visées par la
nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement :
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Les coordonnées RGNC 91-93 de l’installation sont, en
projection Lambert NC :

X = 330 075
Y = 302 966.

Article 2 : Les installations sont disposées et aménagées
conformément aux plans et données techniques jointes au dossier
de demande d’autorisation en tout ce qu’ils ne sont pas contraires
aux dispositions du présent arrêté.

Tout projet de modification à apporter à ces installations doit,
avant réalisation, être porté par l’exploitant à la connaissance de
la présidente de l’assemblée de province, accompagné des
éléments d’appréciation nécessaires.

Article 3 : L’ensemble des installations doit satisfaire à tout
moment aux prescriptions techniques annexées au présent arrêté.

Article 4 : L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs
délais par les moyens appropriés (téléphone, fax, courrier
électronique notamment) à l’inspection des installations classées
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de
cet établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article 412-1 du code de l’environnement.

Il fournit à ce titre, sous quinze jours, un rapport sur les
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures
prises pour y remédier et celles prises pour éviter qu’il se
reproduise.

Article 5 : Les frais qui résultent d’une pollution accidentelle
due à l’installation sont à la charge de l’exploitant, notamment
les analyses et la remise en état du milieu naturel.

Article 6 : Les frais auxquels la publicité de la présente
décision donne lieu sont supportés par l’exploitant.

Article 7 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, notifié à l’intéressée et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour la présidente et par délégation :
Le secrétaire général adjoint

chargé du développement durable p.i.,
ROMAIN PAIREAU

_______

Désignation 

des activités 
Capacité

Nomenclature Soumis 

aux 

dispositio

ns 
Rubrique Seuil Régime

Porcs (activité d’élevage, vente, transit,
etc. de-) 

Q = 704 2102 Q > 450 A 
du présent 

arrêté 

Silos et installations de stockage en vrac 
de céréales, grains, produits 

alimentaires ou tout produit organique 
dégageant des poussières inflammables

V = 150 
m3 

2160 
V < 5000 

m3 
NC - 

Broyage, concassage, criblage, 
déchiquetage, ensachage,  

pulvérisation, trituration, granulation, 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, 

épluchage et décortication des 
substances végétales et de tous 

produits organiques naturels, artificiels 
ou synthétiques 

P = 5 kW 2260 P < 20 kW NC - 

Q (rubrique 2102)= Nombre d’animaux équivalent; A = Autorisation ; NC : Non classé  



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 13 mai 20144552



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 455313 mai 2014



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 13 mai 20144554



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 455513 mai 2014



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 13 mai 20144556



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 455713 mai 2014



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 13 mai 20144558



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 455913 mai 2014



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 13 mai 20144560



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 456113 mai 2014



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 13 mai 20144562



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 456313 mai 2014



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 13 mai 20144564

Pour la présidente et par délégation :
Le secrétaire général adjoint

chargé du développement durable p.i.,
ROMAIN PAIREAU

_______

Arrêté n° 1056-2014/ARR/DENV du 8 avril 2014 portant
autorisation de défrichement pour la réalisation, par la
société Vale Nouvelle-Calédonie S.A.S., d’une déviation « A
» du chemin rural CR10, sur le plateau de Goro, commune
de Yaté

La présidente de l’assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l’environnement de la province Sud ;
Vu la demande présentée le 27 décembre 2013 par la société

Vale Nouvelle-Calédonie S.A.S. et complétée le 5 février 2014,
le 28 mars et le 1er avril 2014 ;

Vu le rapport n° 724-2014/ARR/DENV/SPPR du 3 avril 2014 ;
Le pétitionnaire consulté,

A r r ê t e :

Article 1er : La société Vale Nouvelle-Calédonie S.A.S. (Vale
Nouvelle-Calédonie) est autorisée, dans le cadre de la réalisation
de la « déviation A » du chemin rural CR10, à réaliser les
défrichements d’une surface de 0,65 ha affectant les concessions
minières FER, FER EXT et ROBERT de la commune de Yaté.

Article 2 : Le projet décrit dans la demande susvisée est réalisé
conformément aux plans et données joints au dossier de demande
d’autorisation, et conformément aux dispositions du présent
arrêté.

La route de déviation présente une longueur de 3,17 km dont
2,3 km situé à l’extérieur de l’emprise de la mine à 5 ans indiquée
sur le plan annexé au présent arrêté. La largeur de la route,
fossés, talus et merlons compris, est de 12,2 mètres en moyenne
et de 15 mètres au maximum.

Toute modification notable à apporter au projet tel qu’autorisé
par le présent arrêté doit, au moins deux mois au préalable, être
portée à la connaissance du président de l’assemblée de province.

Article 3 : Tout feu est interdit dans le cadre de la réalisation
des travaux et de la gestion des déchets du chantier. Les engins
de chantier sont préalablement révisés et en bon état d’entretien.

Article 4 : La terre végétale et la biomasse des secteurs
défrichés sont valorisées dans le secteur d’activité de Vale
Nouvelle-Calédonie dans le cadre des opérations de restauration
écologique.

En cas de présence avérée de fourmis envahissantes dans ces
matériaux : 

– Vale Nouvelle-Calédonie en informe la direction provinciale
en charge de l’environnement dans le cadre de la fourniture
des informations demandées à l’article 5 ;

– la valorisation et le stockage de ces matériaux sur des
secteurs voisins de milieux naturels exempts de fourmis
envahissantes sont strictement interdits ;

– les engins utilisés pour les opérations de débroussaillage et
de décapage sont nettoyés avant d’être utilisés sur des
secteurs exempts de fourmis envahissantes.

Article 5 : Dans un délai d’un mois suivant la réalisation des
défrichements autorisés par le présent arrêté, la société Vale
Nouvelle-Calédonie transmet à la direction provinciale en charge
de l’environnement :

– le plan de récolement des défrichements réalisés ;

– un bilan de mise en œuvre des mesures prescrites à l’article 4.

Le plan de récolement est en outre intégré à l’actualisation
annuelle de l’emprise globale du projet, à fournir chaque année à
la direction provinciale en charge de l’environnement, sous
forme de fichier numérique exploitable par le système
d’information géographique (SIG) utilisé par la province.

Article 6 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, notifié à l’intéressée et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

La directrice adjointe de l’environnement,
CÉLINE MARTINI

_______
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